


Groupe Financier Banque TD – Rapport annuel 2007 Rapport  de gest ion 67

Notre méthode tend à atténuer l’incidence de ces facteurs au  
fil du temps, ce qui donne lieu à un flux de bénéfices plus réguliers  
et plus prévisibles.

Une simulation modélisée du revenu d’intérêts net est utilisée pour 
évaluer le niveau et les variations du revenu d’intérêts net qui sera 
dégagé dans le temps, selon divers scénarios de taux d’intérêt. Cette 
simulation comprend également l’incidence des hypothèses quant  
à la croissance projetée des volumes de produits, aux nouvelles marges  
et à la combinaison de produits.

Risque d’illiquidité
Le risque d’illiquidité se rapporte au risque que nous ne puissions pas  
satisfaire aux demandes de liquidités et nous acquitter de nos obligations 
lorsqu’elles viennent à échéance. Les demandes de liquidités peuvent  
survenir au retrait d’un dépôt, à l’échéance d’une dette et par suite d’un 
accord de crédit. Le risque d’illiquidité comprend également le risque de 
ne pas être en mesure de liquider des actifs dans des délais convenables  
et à un prix raisonnable.

En tant qu’organisation financière, nous devons toujours nous assurer 
d’avoir accès à des fonds suffisants pour faire face à nos obligations 
financières lorsqu’elles viennent à échéance et soutenir et faire croître nos 
actifs et nos activités, tant dans des conditions normales qu’en situation 
de stress. Dans le cas improbable que nous manquions de financement, 
nous devons pouvoir poursuivre nos activités sans être forcés de liquider 
une trop grande partie de nos actifs. La gestion du risque d’illiquidité est 
le processus qui nous assure l’accès à des fonds adéquats.

RESPONSABLES DE LA GESTION DU RISQUE D’ILLIQUIDITÉ
Le comité de gestion de l’actif et du passif surveille notre programme de 
gestion du risque d’illiquidité. Il s’assure de l’existence d’une structure de 
gestion efficace, à même d’évaluer et de gérer convenablement le risque 
d’illiquidité. De plus, le Forum général sur les liquidités, qui comprend 
des cadres supérieurs des Finances, de Gestion de la trésorerie et du 
bilan et des Services bancaires en gros, relève et surveille nos risques 
d’illiquidité. Au besoin, le Forum recommande au comité de gestion de 
l’actif et du passif les mesures qui s’imposent pour maintenir notre situa-
tion de liquidité à l’intérieur de certaines limites tant dans des conditions 
normales qu’en situation de stress.

Nous avons une seule politique mondiale pour le risque d’illiquidité, 
mais les grandes unités d’exploitation évaluent et gèrent les risques 
d’illiquidité comme suit :
•	 Le service Gestion de la trésorerie et du bilan est chargé de consolider 

la situation mondiale de la Banque à l’égard du risque d’illiquidité et 
d’en faire rapport ainsi que de gérer la situation de risque d’illiquidité 
des Services bancaires personnels et commerciaux du Canada. 

•	 Les Services bancaires en gros sont responsables de la gestion des risques 
d’illiquidité inhérents aux portefeuilles d’activités bancaires de gros.

•	 TD Banknorth est chargée de la gestion de sa situation d’illiquidité.
•	Chaque unité d’exploitation doit adhérer à la politique mondiale de 

gestion des risques d’illiquidité, qui est passée en revue et approuvée 
périodiquement par le comité du risque du conseil d’administration.

COMMENT NOUS GÉRONS LE RISQUE D’ILLIQUIDITÉ
Nos exigences globales en matière de liquidité sont définies comme la 
somme requise pour financer les sorties de fonds prévues, plus une 
réserve de liquidités prudente visant à financer d’éventuelles sorties de 
fonds en cas de dérèglement des marchés financiers ou d’un autre évé-
nement qui pourrait influer sur notre accès à des liquidités. Nous ne 
recourons au financement de gros à court terme que pour le finance-
ment de titres négociables ou des actifs à court terme.

Nous évaluons les exigences de liquidités à l’aide d’un scénario de 
base prudent définissant les liquidités à détenir en tout temps pour une 
période minimale précise. Ce scénario prévoit la couverture de la totalité 
de nos titres de créance de gros non garantis venant à échéance, des 
retraits possibles de dépôts de détail et commerciaux et des exigences 
opérationnelles prévues. De plus, nous prévoyons la couverture de  
programmes de financement soutenus par la Banque, tels que les accep-
tations bancaires que nous émettons pour le compte de clients, et le 
papier commercial adossé à des créances. Nous procédons également à 
un test de couverture supplémentaire des liquidités pour nous assurer de 
notre capacité à financer nos activités de façon entièrement garantie 
pour une période maximale de un an.

Nous satisfaisons à nos exigences de liquidités en détenant des actifs 
facilement convertibles en espèces et en gérant nos flux de trésorerie. 
Pour être considérés comme facilement convertibles en espèces, les actifs 
doivent être négociables à court terme, assortis d’une notation de crédit 
suffisante et disponibles à la vente. Les actifs liquides sont représentés 
selon l’écart cumulatif des liquidités d’après le moment du règlement et 
la capacité d’absorption du marché. Les actifs requis aux fins de garantie 
ou ceux qui sont affectés à des fins semblables ne sont pas considérés 
comme facilement convertibles en espèces.

Bien que nos unités d’exploitation aient chacune la responsabilité 
d’évaluer et de gérer leurs risques d’illiquidité respectifs, nous gérons 
aussi des liquidités à l’échelle mondiale, en nous assurant de la gestion 
uniforme et efficiente du risque d’illiquidité dans toutes nos activités. Le 
31 octobre 2007, notre position d’actifs liquides excédentaires consolidés 
s’établissait à 7,8 milliards de dollars jusqu’à 90 jours, en regard d’une 
position de 18,8 milliards de dollars le 31 octobre 2006. Notre position 
d’actifs liquides excédentaires correspond à notre total d’actifs liquides, 
moins nos exigences de financement de gros non garanti, les retraits 
possibles de dépôts autres que de gros et les passifs éventuels venant à 
échéance dans les 90 jours.

Pour les situations de crise, nous disposons de plans d’urgence afin 
de respecter tous nos engagements en temps voulu.

Au moment de la rédaction du présent rapport, une crise de liquidité 
sévissait sur les marchés de la dette mondiaux. Pendant la crise, nous 
avons continué d’exercer nos activités à l’intérieur de notre cadre de 
gestion du risque d’illiquidité et notre structure de limites.

FINANCEMENT
Nous disposons d’une réserve importante de dépôts stables de détail et 
commerciaux, comptant pour plus de 64 % du total du financement. De 
plus, nous comptons un programme actif de financement de gros néces-
saire pour accéder à une grande variété de sources de financement, y 
compris la titrisation d’actifs. Notre financement de gros est également 
réparti par région, par monnaie et par réseau de distribution. Nous avons 
des limites sur les sommes que nous pouvons garder pour un déposant 
de façon à ne pas compter excessivement sur un client ou sur un petit 
groupe de clients comme source de financement. Nous avons également 
une limite sur les montants de financement de gros qui peuvent arriver à 
échéance au cours d’une période donnée.

En 2007, nous avons titrisé et vendu 6,2 milliards de dollars de prêts 
hypothécaires et 1,0 milliard de dollars de lignes de crédit. De plus, nous 
avons émis 5,1 milliards de dollars d’autres titres de créance de premier 
rang à moyen et à long terme, 6,6 milliards de dollars de créances  
subordonnées et 0,8 milliard d’actions privilégiées.

Risque d’assurance
Le risque d’assurance correspond au risque de pertes découlant de récla-
mations supérieures aux réclamations prévues. Le risque d’assurance peut 
découler d’une estimation ou d’un choix inadéquat des risques connexes, 
d’une piètre conception des produits, du développement néfaste de pas-
sifs d’assurance, d’événements extrêmes ou catastrophiques, de même 
que du caractère aléatoire inhérent aux risques assurés.

De par sa nature, l’assurance comporte le placement de produits qui 
transfèrent des risques individuels en vue d’en tirer un rendement qui  
est prévu dans les primes gagnées. Nous sommes exposés à des risques 
d’assurance dans le cadre de nos activités d’assurances multirisques,  
et de nos activités d’assurances de personnes et de réassurance.

RESPONSABLES DU RISQUE D’ASSURANCE
La gestion du risque d’assurance incombe principalement à la haute 
direction de chaque unité d’exploitation ayant des activités d’assurances, 
sous la surveillance du service Gestion des risques. Le comité de vérifica-
tion du conseil d’administration agit comme comité de vérification et 
comité de révision pour les filiales canadiennes d’assurance. Ces filiales 
ont également leur propre conseil d’administration, de même que  
des actuaires nommés de manière indépendante qui assurent un suivi  
additionnel de la gestion du risque.

COMMENT NOUS GÉRONS LE RISQUE D’ASSURANCE
Nous avons mis en place un ensemble de politiques et de pratiques pour 
gérer le risque d’assurance. À cette fin, une bonne conception des 
produits est un élément déterminant. La plupart des risques assurés sont 
essentiellement à court terme, c’est-à-dire qu’ils n’engendrent pas de 
garanties de prix à long terme. Une diversification géographique et une 
diversification de la gamme de produits sont également des éléments 
importants. Une protection de réassurance est souscrite pour réduire 
encore plus l’exposition aux risques de fluctuations des réclamations, 
notamment l’exposition aux catastrophes naturelles dans nos activités 
d’assurances multirisques. Nous gérons aussi le risque par des pratiques 
efficaces de tarification et d’approbation des réclamations, le suivi  
constant des résultats réels et des analyses de scénarios de simulation  
de stress.
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Risque d’exploitation
Le risque d’exploitation est le risque de perte découlant du caractère ina-
déquat ou de la défaillance des processus, des gens et des systèmes 
internes ainsi que d’événements externes.

Les rouages d’une institution financière complexe exposent nos entre-
prises à une vaste gamme de risques d’exploitation, notamment 
l’inexécution des opérations et les erreurs dans la documentation, les 
infractions fiduciaires et les divulgations d’information, les défaillances 
technologiques, l’interruption des affaires, le vol et la fraude, la sécurité 
des lieux de travail et les dommages aux actifs corporels découlant de 
nos activités internes et de nos activités imparties. L’incidence peut 
entraîner des pertes financières, nuire à notre réputation, ou donner lieu 
à des amendes ou à des blâmes.

La gestion du risque d’exploitation est impérative à la création d’une 
valeur durable pour les actionnaires ainsi qu’à l’efficacité de 
l’exploitation, et à l’offre d’un accès fiable, sécuritaire et commode à des 
services financiers, ce qui suppose que nous devions maintenir un cadre 
de gestion du risque d’exploitation efficace composé de politiques, de 
processus, de ressources et de contrôles internes qui permettent de con-
tenir le risque d’exploitation à des niveaux acceptables.

RESPONSABLES DE LA GESTION DU RISQUE D’EXPLOITATION
Le service Gestion des risques est responsable de la conception et du 
maintien du cadre de gestion global de nos risques d’exploitation, lequel 
comprend des politiques, des processus et des pratiques de gouvernance 
à l’échelle de l’entreprise visant à déceler, évaluer, atténuer et contrôler 
le risque d’exploitation et à en faire rapport. Le service Gestion des ris-
ques facilite la surveillance du risque et la communication à la haute 
direction, au comité de surveillance du risque d’exploitation et au comité 
du risque du conseil d’administration, de rapports sur les risques 
d’exploitation que court la Banque et sur la conformité aux politiques.

Nous comptons également sur nos propres groupes de spécialistes qui 
se concentrent exclusivement sur la gestion de risques d’exploitation 
spécifiques qui nécessitent des activités d’atténuation ciblées. Ces 
groupes sont responsables de l’établissement de politiques à l’échelle de 
l’entreprise et du maintien d’une surveillance appropriée particulièrement 
de questions comme la poursuite des activités, la gestion de l’impartition, 
la gestion du risque lié à la technologie et la sécurité des données.

La responsabilité de la gestion courante du risque d’exploitation 
incombe essentiellement à la haute direction de chaque unité 
d’exploitation selon nos politiques de gestion du risque d’exploitation. 
Chaque unité d’exploitation et chaque groupe du Siège social compor-
tent une fonction de gestion des risques indépendante qui met en œuvre 
le cadre de gestion des risques d’exploitation, compte tenu de la nature 
et de l’ampleur de ses risques d’exploitation propres. Chaque unité 
d’exploitation a un comité de gestion des risques composé des cadres 
supérieurs de l’unité qui supervise les enjeux et les initiatives à l’égard de 
la gestion des risques d’exploitation.

COMMENT NOUS GÉRONS LE RISQUE D’EXPLOITATION
Avec le cadre de gestion des risques d’exploitation, nous disposons d’un 
système de politiques, de processus et de méthodes exhaustifs pour 
gérer le risque d’exploitation selon des niveaux acceptables et préconiser 
des pratiques de gestion proactives. Les principales activités de gestion 
du risque d’exploitation sont les suivantes :

Autoévaluation des risques et des contrôles
Le contrôle interne constitue l’un des principaux boucliers qui assurent 
la protection de nos employés, des clients, des actifs et de l’information 
et sert à la prévention et la détection des erreurs et des fraudes. 
L’autoévaluation des risques et des contrôles est un processus complet 
adopté par chacun de nos groupes du Siège social et de nos unités 
d’exploitation dans le but de recenser de façon proactive les principaux 
risques d’exploitation présents dans l’entreprise et d’évaluer si les con-
trôles internes en place sont appropriés pour atténuer ces risques. La 
direction utilise également les résultats de ce processus pour voir à ce 
que chaque unité d’exploitation maintienne des contrôles internes  
efficaces conformes à nos politiques en matière d’exploitation et de  
gestion des risques.

Surveillance des occurrences de risque d’exploitation
La surveillance des occurrences de risque d’exploitation est importante 
pour rester sensible aux risques rencontrés et pour aider la direction à 
agir de manière constructive afin de réduire notre exposition aux pertes 
futures. Nous disposons d’un système centralisé d’information qui sert à 
surveiller les occurrences internes et externes et à en faire rapport. 
L’information sur ces occurrences est analysée pour en dégager les ten-
dances aux fins d’étalonnage ainsi que pour bien comprendre les risques 
courus dans nos unités d’exploitation et par la Banque.

Rapports sur les risques
Le service Gestion des risques, en collaboration avec la direction des 
unités d’exploitation, facilite la présentation régulière d’indicateurs de 
risques clés et d’autres mesures de risques à la haute direction et au 
conseil d’administration qui apportent une information transparente sur 
le niveau et l’orientation des risques présents dans la Banque. Les enjeux 
et les plans d’action importants à l’égard du risque d’exploitation font 
l’objet d’un suivi et d’une communication systématiques afin de s’assurer 
que la direction s’acquitte de ses responsabilités et reste attentive  
aux risques.

Assurances
Le service Gestion des risques gère activement un portefeuille de mesures 
d’atténuation des risques d’assurance et d’autres risques afin de compter 
sur une protection additionnelle contre les pertes. Le service évalue le 
type et le niveau de la couverture d’assurance de responsabilité civile 
requise par rapport à notre tolérance au risque et par rapport à nos obli-
gations réglementaires. Il s’agit entre autres de procéder à des analyses 
de risques et à des analyses financières poussées et à trouver des occa-
sions permettant de transférer les risques au besoin.

Technologies et information
La gestion des risques d’exploitation liés à l’utilisation de technologies et 
d’information est primordiale. Les technologies et l’information sont utili-
sées pour ainsi dire dans toutes les sphères de nos activités, y compris la 
création et le soutien de nouveaux marchés, de produits concurrentiels et 
de canaux de distribution. Les risques liés à la technologie et à 
l’information qui touchent à l’intégrité et à la sécurité opérationnelles de 
nos données, de nos systèmes et de notre infrastructure sont gérés de 
façon active au moyen de programmes de gestion des risques liés aux 
technologies et à la sécurité de l’information à l’échelle de l’entreprise, 
lesquels sont fondés sur les meilleures pratiques du secteur et sur notre 
cadre de gestion du risque d’exploitation. Ces programmes de gestion 
comprennent des évaluations strictes de la menace et de la vulnérabilité, 
des processus liés à la sécurité et des pratiques méthodiques de gestion 
des changements.

Gestion de la poursuite des activités
La gestion de la poursuite des activités est vitale et fait partie intégrante 
de notre cadre de gestion du risque d’exploitation. Elle comprend le 
maintien de pratiques de gestion de la poursuite des activités à l’échelle 
de l’entreprise, qui permettent à la haute direction et aux cadres 
supérieurs de continuer à gérer et à exploiter leurs unités d’exploitation 
dans des conditions défavorables, par l’exécution de stratégies souples, 
d’objectifs de récupération, de plans de poursuite des activités et de 
gestion de crise, et de protocoles de communication. Toutes les unités 
d’exploitation ont leur propre plan de poursuite des activités en cas de 
perte ou de défaillance d’une composante dont dépendent des fonctions 
critiques et elles testent ce plan régulièrement.

Gestion de l’impartition
L’impartition est une entente conclue avec un prestataire de services qui 
exécute, en notre nom, des activités, des fonctions ou des processus 
d’affaires dont nous nous attendrions normalement à exécuter nous-
mêmes. L’impartition d’activités d’affaires est profitable si elle donne 
accès à des technologies de pointe, des connaissances spécialisées, des 
économies d’échelle et des efficiences opérationnelles. Bien que ces 
ententes soient avantageuses pour nos activités et notre clientèle, nous 
convenons que des risques y sont rattachés et que ces risques doivent être 
gérés. Pour réduire notre exposition aux risques relatifs à l’impartition, 
nous avons un programme en matière de gestion des risques d’impartition 
mis en œuvre à l’échelle de l’entreprise qui comprend l’établissement de 
normes minimales quant à la diligence raisonnable et à la surveillance 
continue des prestataires de services, selon l’importance de l’entente 
particulière d’impartition intervenue.
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Risque de réglementation et risque juridique
Le risque de réglementation est le risque de ne pas se conformer aux 
exigences réglementaires et autres exigences semblables. Le risque 
juridique correspond au risque de non-conformité aux exigences légales, 
y compris la prévention et le règlement efficaces des litiges.

Les services financiers sont parmi les secteurs les plus strictement 
réglementés, et il est attendu que la direction d’une entreprise de ser-
vices financiers comme la nôtre respecte des normes élevées dans toutes 
ses relations et activités d’affaires. Par conséquent, nous sommes expo-
sés à un risque de réglementation et juridique dans la quasi-totalité de 
nos activités. La non-conformité aux exigences réglementaires et légales 
peut non seulement donner lieu à des amendes ou à des blâmes, et 
mener à une poursuite, mais aussi poser un risque pour notre réputation. 
Les amendes, les décisions défavorables d’un tribunal ou d’une autorité 
de réglementation ainsi que tout autre coût associé à des poursuites 
judiciaires peuvent également avoir une incidence négative sur les béné-
fices de la Banque.

Le risque de réglementation et le risque juridique diffèrent des autres 
risques bancaires, comme le risque de crédit ou le risque de marché, car 
il ne s’agit pas de risques que la direction prend activement et consciem-
ment en prévision de dégager un rendement. Ce sont des risques aux-
quels nous faisons face dans le cours normal de nos affaires.

RESPONSABLES DE LA GESTION DU RISQUE DE 
RÉGLEMENTATION ET DU RISQUE JURIDIQUE
Les unités d’exploitation et les groupes du Siège social sont responsables 
de la gestion quotidienne du risque de réglementation et du risque 
juridique, tandis que le Service juridique et le Service de la conformité les 
aident en leur fournissant des services de conseils et de surveillance.

Le Service de la conformité est responsable de l’identification et de la 
surveillance efficace du risque de réglementation à l’échelle de 
l’entreprise, et est tenu de veiller à ce que les principaux contrôles  
quotidiens soient suffisamment robustes pour assurer la conformité  
aux lois en vigueur.

Les conseillers juridiques internes et externes travaillent en étroite  
collaboration avec les unités d’exploitation et les groupes du Siège social 
pour relever les secteurs présentant un risque de réglementation et un 
risque juridique potentiels, et les gèrent activement afin de réduire le 
risque pour la Banque.

COMMENT NOUS GÉRONS LE RISQUE DE RÉGLEMENTATION  
ET LE RISQUE JURIDIQUE
Notre Code de conduite et d’éthique contribue à donner le ton, au 
niveau de la haute direction, pour l’instauration d’une culture fondée sur 
l’intégrité au sein de notre organisation. Le Code stipule que le souci de 
bien faire les choses doit être le premier point à prendre en considération 
dans toutes nos décisions d’affaires et actions, ce qui comprend le 
respect de la loi. Tous les administrateurs, les dirigeants et les employés 
doivent attester tous les ans qu’ils ont lu le Code et qu’ils se sont confor-
més à toutes ses dispositions.

Les unités d’exploitation et les groupes du Siège social gèrent le risque 
de réglementation et le risque juridique au quotidien principalement en 
mettant en œuvre les politiques, procédures et contrôles appropriés. Le 
Service juridique et le Service de la conformité les assistent en :
•	 communiquant de l’information et en donnant des conseils sur les exi-

gences réglementaires et légales et les nouveaux risques liés à la con-
formité à chaque unité d’exploitation, le cas échéant; 

•	 en travaillant de près ou de loin à la mise en œuvre de politiques et 
procédures et de programmes de formation;

•	 en les surveillant de manière indépendante et en vérifiant par des tests 
si elles se conforment aux exigences réglementaires et légales, et si les 
principaux contrôles internes connexes sont efficaces;

•	 en recensant et en signalant à la haute direction et au conseil 
d’administration les enjeux et résultats importants; et

•	 en assurant au besoin la liaison avec les organismes de réglementation 
concernant de nouvelles lois ou de lois révisées, ou des examens 
réglementaires.

De plus, la gestion du risque de réglementation et du risque juridique 
à l’échelle de l’entreprise est assurée par l’entremise du Programme de 
gestion de la conformité aux lois mené par le service de la conformité. 
Dans le cadre de ce programme, les exigences législatives et les contrôles 
clés connexes sont évalués à l’échelle de l’organisation à l’aide d’une 
approche fondée sur le risque. Lorsque des écarts sont décelés, des plans 
d’action sont mis en œuvre et suivis à intervalles réguliers. La haute 
direction de chaque unité d’affaires doit fournir chaque année une 
attestation écrite quant à la conformité de l’unité à toutes les exigences 
législatives applicables et aux mesures prises pour combler les écarts.  
À partir de ces attestations, le chef de la conformité remet une attestation 
annuelle de gestion de la conformité aux lois au comité de vérification 
du conseil d’administration.

Enfin, bien qu’il ne soit pas possible d’éliminer complètement le 
risque juridique, le Service juridique travaille aussi étroitement avec les 
unités d’affaires et les autres groupes du Siège social pour dresser et 
négocier des accords juridiques visant à gérer ces risques, fournir des 
conseils quant à l’exécution des obligations juridiques en vertu des 
accords et des lois applicables, et gérer les litiges auxquels la Banque  
et ses filiales sont parties.

Risque de réputation
Le risque de réputation correspond à la possibilité qu’une publicité néga-
tive, fondée ou non, concernant les pratiques commerciales, les actions 
ou les inactions d’une institution, entraîne ou pourrait entraîner une perte 
de valeur de l’institution, une baisse de sa liquidité ou un effritement de 
sa clientèle.

La réputation d’une société est en soi un bien précieux, essentiel pour 
optimiser la valeur pour les actionnaires. Voilà pourquoi elle est toujours 
sensible aux risques. Le risque de réputation ne peut être géré indépen-
damment des autres risques. Comme elle n’échappe à aucun risque, la 
réputation peut rejaillir sur la marque, le bénéfice et les fonds propres. 
Qu’il s’agisse du risque de crédit, du risque de marché, du risque 
d’exploitation, du risque d’assurance, du risque d’illiquidité, et du risque 
de réglementation ou du risque juridique, tous doivent être gérés de 
manière efficace afin de protéger la réputation de la Banque.

Nous avons, au niveau de l’entreprise, une politique à l’égard du 
risque de réputation, approuvée par le comité du risque du conseil 
d’administration. Cette politique a établi un cadre selon lequel chaque 
unité d’exploitation est tenue de mettre en œuvre une politique et des 
procédures à l’égard du risque de réputation, y compris former un 
comité chargé d’examiner les questions touchant le risque de réputation 
et de déterminer les questions à soumettre à l’attention du comité du 
risque de réputation au niveau de l’entreprise. Au sein des services de 
gros, nous avons également défini et documenté un processus 
d’approbation des opérations structurées. Ce processus fait intervenir 
des comités incluant des représentants des unités d’exploitation et des 
fonctions de contrôle, et il consiste entre autres à prendre en considéra-
tion tous les aspects d’un nouveau produit structuré, y compris le risque 
de réputation.

RESPONSABLES DE LA GESTION DU RISQUE DE RÉPUTATION
L’équipe de la haute direction et les comités de direction qui examinent 
le risque de réputation dans le cadre de leur mandat normal sont respon-
sables en dernier ressort de la réputation de la Banque. Le comité du 
risque de réputation est le comité de direction ayant comme responsa-
bilité au niveau de l’entreprise de prendre des décisions sur les risques de 
réputation. Le comité a pour mandat de s’assurer que les pratiques nou-
velles et existantes touchant les activités, les opérations, les produits ou 
les ventes qui lui sont soumises font l’objet d’une revue suffisamment 
exhaustive et professionnelle pour permettre d’examiner à fond les ques-
tions connexes touchant le risque de réputation. Cependant, tous les 
employés et les représentants de notre organisation doivent contribuer 
positivement à notre réputation, en s’assurant de respecter un code 
d’éthique en tout temps et de maintenir des relations harmonieuses avec 
les parties intéressées et en s’assurant que la Banque respecte les poli-
tiques, les lois et les règlements applicables. La gestion du risque de 
réputation est plus efficace lorsque chacun a continuellement à cœur 
d’améliorer et de protéger notre réputation.
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Risque lié à l’environnement
Le risque lié à l’environnement est la possibilité de perte de notre valeur au 
niveau financier, de nos activités ou de notre réputation découlant de 
l’incidence des enjeux ou préoccupations écologiques.

Il est très important de protéger et de préserver l’environnement pour 
notre entreprise et nos activités, tant au Canada qu’à l’échelle interna-
tionale. Nous sommes sensibles aux impacts environnementaux de nos 
activités et gérons avec grand soin les risques liés à l’environnement qui 
peuvent toucher notre valeur que ce soit au niveau financier ou au 
niveau de nos activités et de notre réputation. Les principaux enjeux et 
préoccupations écologiques comprennent la dégradation de l’habitat, la 
biodiversité forestière, les changements climatiques et l’incidence sur les 
peuples autochtones.

RESPONSABLES DE LA GESTION DU RISQUE LIÉ  
À L’ENVIRONNEMENT
L’équipe des affaires environnementales, en collaboration avec le groupe 
Activités de la Société, est responsable de la conception et de la mise en 
œuvre de notre Système de gestion de l’environnement (SGE), qui établit 
la politique, les processus et la marche à suivre pour déceler, de manière 
systématique, les problèmes touchant les risques liés à l’environnement 
et les répercussions sur nos activités, en plus de fixer des objectifs en 
matière de conformité, de rendement et d’amélioration continue. La 
responsabilité de la gestion des risques liés à l’environnement incombe 
à l’ensemble de l’organisation, et est également intégrée dans la gestion 
d’autres risques tels que les risques de crédit, d’exploitation et de 
réputation.

Les conventions comptables de la Banque sont essentielles pour  
comprendre ses résultats d’exploitation et sa situation financière. Un 
sommaire des principales conventions comptables est présenté dans les 
notes afférentes aux états financiers consolidés de la Banque. Certaines 
conventions comptables de la Banque nécessitent des jugements et des 
estimations de nature complexe et subjective, puisqu’ils portent sur des 
questions qui sont essentiellement incertaines. Toute modification de ces 
jugements et estimations pourrait avoir une incidence importante sur les 
états financiers consolidés de la Banque. La Banque a établi des procédés 
pour assurer que les conventions comptables sont appliquées de 
manière uniforme et que les processus de modification des méthodes 
sont adéquatement contrôlés et mis en œuvre de manière appropriée  
et systématique. En outre, les conventions comptables critiques de la 
Banque sont régulièrement examinées avec le comité de vérification. Les 
conventions comptables critiques qui exigent que la direction établisse 
des jugements et des estimations incluent la comptabilisation des pertes 
sur créances, la comptabilisation de la juste valeur des instruments finan-
ciers, la comptabilisation des impôts sur les bénéfices, la comptabilisation 
des titrisations et des entités à détenteurs de droits variables, l’évaluation 
des écarts d’acquisition et des autres actifs incorporels, la comptabilisa-
tion des prestations de retraite et des avantages postérieurs au départ à 
la retraite, et les passifs éventuels.

COMPTABILISATION DES pertes sur créances 
La comptabilisation des pertes sur créances revêt une grande importance 
compte tenu de la taille du portefeuille de prêts de la Banque. La Banque 
utilise deux types de provisions pour pertes sur créances : les provisions 
spécifiques et la provision générale. Les pertes sur créances sont  
comptabilisées lorsque la Banque détermine, après l’identification et 
l’évaluation des comptes et des prêts problèmes, que le recouvrement  
de la totalité des intérêts et du capital exigibles aux termes du contrat 
n’est plus assuré. Le choix du moment pour désigner un prêt comme  
prêt douteux et établir le montant de la provision spécifique nécessaire 
exigent un jugement éclairé. Le jugement de la direction est fondé sur 
l’évaluation de la probabilité de défaut, de la perte en cas de défaut et 
du risque en cas de défaut. Les modifications apportées à ces estima-
tions, du fait d’un certain nombre de circonstances, peuvent avoir une 
incidence directe sur la provision pour pertes sur créances et entraîner un 

NORMES ET CONVENTIONS COMPTABLES

Estimations comptables  
critiques

changement de la provision pour pertes sur prêts. Les modifications 
apportées à la provision pour pertes sur prêts, le cas échéant, influeraient 
surtout sur les Services bancaires personnels et commerciaux au Canada, 
les Services bancaires personnels et commerciaux aux États-Unis et les 
Services bancaires en gros. Les examens des autorités de réglementation 
du Canada et des États-Unis apportent une certaine uniformité aux  
provisions spécifiques constatées par les banques. 

La provision générale exige l’exercice du jugement de la direction et 
son niveau dépend de l’évaluation de la conjoncture économique et 
commerciale, des résultats historiques et techniques prévus, de la com-
position du portefeuille de prêts et d’autres indicateurs pertinents. Pour 
établir le niveau approprié de la provision générale, la Banque a recours, 
outre le jugement de la direction, à des modèles internes fondés sur des 
paramètres de probabilité de défaut, de perte en cas de défaut et du 
risque en cas de défaut. Si l’on augmentait ou réduisait les paramètres 
pour les services de gros ou commerciaux de 10 % isolément, le modèle 
indiquerait soit une augmentation, soit une diminution du point milieu 
de la fourchette de 7 millions de dollars au titre de la probabilité en cas 
de défaut, 7 millions de dollars au titre de la perte en cas de défaut et de 
23 millions de dollars au titre de l’exposition en cas de défaut.

La rubrique «Gestion des risques», pages 60 à 70 du présent  
rapport de gestion, présente une analyse plus détaillée du risque de 
crédit. Se reporter également à la note 3 afférente aux états financiers 
consolidés de la Banque pour plus d’information sur la provision pour 
pertes sur prêts.

JUSTE VALEUR DES INSTRUMENTS FINANCIERS
La juste valeur des instruments financiers négociés sur le marché est 
déterminée d’après les cours publiés du marché et rajustée en fonction 
des règlements de marge quotidiens, s’il y a lieu. La juste valeur de la 
presque totalité des instruments financiers est établie en fonction des 
cours du marché ou des modèles d’évaluation qui font appel à des 
intrants de marché observables de manière indépendante. Ces intrants 
comprennent les courbes des taux d’intérêt, les taux de change et la vola-
tilité des options. Les modèles d’évaluation englobent les taux en vigueur 
sur le marché et ils tiennent compte de facteurs comme la qualité du crédit 
de la contrepartie, la liquidité et la concentration. Certains instruments 
dérivés sont évalués à l’aide de modèles dont les intrants de marché ne 
sont pas observables. En pareil cas, la direction doit faire preuve de juge-
ment dans l’estimation des intrants. Ces instruments dérivés ne sont pas, 
en temps normal, négociés activement sur le marché et sont complexes. 
Par exemple, certains produits de crédit sont évalués à l’aide de modèles 
assortis d’intrants comme des taux de corrélation et de recouvrement  
qui ne sont pas observables. Toute incertitude dans l’estimation des 
intrants peut avoir une incidence sur le montant des revenus ou des 
pertes comptabilisés pour une position particulière. Dans le cas où aucun 

COMMENT NOUS GÉRONS LE RISQUE LIÉ À L’ENVIRONNEMENT
Notre entreprise est exposée à deux grandes sources de risques liés à 
l’environnement : la propriété ou l’exploitation de lieux physiques et les 
actions de nos emprunteurs. Ces sources de risques sont activement 
gérées par notre SGE et par nos processus de gestion du risque de crédit. 
La gestion du risque de crédit nécessite l’établissement d’une politique 
du crédit et la surveillance du processus d’évaluation du crédit, ainsi que 
l’obtention d’évaluations environnementales, le cas échéant. En 2007, 
nos pratiques d’octroi de crédit dans le domaine du financement de  
projets ont été améliorées avec l’adoption des Principes de l’Équateur 
reconnus à l’échelle internationale, élaborés afin de fournir un cadre pour 
déterminer, évaluer et gérer les risques sociaux et environnementaux.

Élément clé du SGE, notre politique environnementale est approuvée 
par le comité du risque du conseil d’administration, et est complétée par 
notre cadre de gestion environnementale. Ensemble, cette politique et ce 
cadre nous servent de guide pour gérer et réduire au minimum l’impact 
potentiel des risques et des enjeux environnementaux découlant de nos 
activités. Nous surveillons les changements apportés aux politiques et 
aux dispositions législatives, et nous continuons d’entretenir un dialogue 
continu avec des organismes environnementaux, des associations indus-
trielles et des organismes de placement responsables sur le plan social. Ces 
discussions portent notamment sur le rôle que les banques pourraient ou 
devraient jouer face à certains enjeux environnementaux qui, selon nous, 
sont importants pour nos clients et les collectivités où nous menons  
nos activités.

Pour en savoir plus sur notre politique environnementale et notre 
cadre de gestion environnementale, et nos activités connexes, consultez 
notre Rapport sur les responsabilités, qui se trouve sur notre site Web à 
l’adresse www.td.com.
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intrant de marché n’est observable, la Banque reporte tous les bénéfices 
de mise en place. La direction exerce également son jugement pour 
comptabiliser les rajustements de juste valeur apportés aux modèles 
d’évaluation pour tenir compte de l’incertitude relative à la mesure  
dans l’évaluation d’instruments dérivés complexes et négociés moins 
activement sur le marché.

Pour s’assurer que les évaluations produites par les modèles et les 
intrants sont appropriées, la Banque exerce des contrôles, notamment 
une revue et une approbation indépendantes des modèles d’évaluation 
et des intrants, ainsi qu’une revue indépendante des évaluations par du 
personnel qualifié. Étant donné l’évolution du marché des instruments 
dérivés complexes, la tarification de ces produits pourrait devenir plus 
transparente, ce qui donne lieu à une amélioration des modèles 
d’évaluation. Pour de plus amples renseignements sur les risques de 
marché, se reporter à la page 64 du présent rapport de gestion. Tel qu’il 
est décrit à la note 22 afférente aux états financiers consolidés, en ce qui 
a trait aux instruments financiers dont la juste valeur est estimée d’après 
des techniques d’évaluation qui intègrent des intrants non observables 
sur le marché importants pour l’évaluation globale, la différence entre 
la juste valeur au moment de la comptabilisation initiale représentée  
par le prix de transaction, et la juste valeur établie d’après une  
technique d’évaluation est passée en résultat lorsque les intrants  
deviennent observables. Le montant total de la variation de juste valeur 
comptabilisée en résultat pour l’exercice terminé le 31 octobre 2007 
relativement à ces instruments financiers est de 62 millions de dollars, 
lequel est présenté avant l’incidence des couvertures et comprend les 
variations des intrants observables et des intrants non observables sur  
le marché au moment de la création. La note 22 contient également un 
résumé du profit global non comptabilisé du fait d’un écart entre le prix 
de transaction et le montant calculé à l’aide de techniques d’évaluation 
qui font appel à des intrants importants qui ne sont pas observables sur 
le marché au moment de la mise en place.

Nous sommes d’avis que les estimations de la juste valeur sont raison-
nables à la lumière du processus suivi pour obtenir divers prix du marché 
extérieur, de l’application constante des modèles sur une certaine péri-
ode et des contrôles et processus susmentionnés. Les évaluations sont 
également corroborées d’après les résultats passés et d’après les règle-
ments en espèces réels de contrats.

L’évaluation des placements dans des titres de participation privés 
exige que la direction fasse preuve de jugement, étant donné l’absence 

de cours du marché, le manque inhérent de liquidité et la nature à plus 
long terme de ces placements. Ces derniers sont initialement comptabili-
sés au coût, qui est ensuite comparé régulièrement à la juste valeur. La 
juste valeur est établie à l’aide de techniques d’évaluation, y compris les 
flux de trésorerie actualisés et un multiple du bénéfice avant impôts et 
amortissement. La direction exerce son jugement pour choisir la méthode 
d’évaluation ainsi que les diverses données utilisées pour le calcul, qui 
peuvent varier d’une période de présentation à l’autre. Ces estimations 
font l’objet d’un suivi et d’un examen périodiques de notre part afin d’en 
établir la cohérence et la vraisemblance. Toute imprécision de ces estima-
tions peut influer sur la juste valeur qui en découlera. En raison de la 
nature des placements dans des titres de participation privés, l’évaluation 
de la direction changera avec le temps, à mesure que les titres sous-
jacents arriveront à échéance et qu’une stratégie de sortie sera élaborée 
et mise en œuvre. Les estimations de juste valeur peuvent également 
changer en raison de l’évolution des affaires des émetteurs. Les change-
ments peuvent être importants selon la nature des facteurs retenus 
pour la méthode d’évaluation et l’ordre de grandeur des variations de 
ces facteurs.

Les valeurs mobilières disponibles à la vente et détenues jusqu’à leur 
échéance sont ramenées à leur juste valeur dans l’état des résultats con-
solidé lorsqu’une baisse de valeur est considérée comme durable. La 
détermination du caractère temporaire ou durable de la baisse de valeur 
est une question de jugement. Nous examinons régulièrement les valeurs 
mobilières pour déterminer toute baisse de valeur durable possible, et cet 
examen comporte généralement une analyse des faits et circonstances 
propres à chaque placement et des attentes de rendement d’un titre. 
Plus particulièrement, les facteurs suivants sont indicatifs d’une perte de 
valeur : le fait que la juste valeur du titre soit inférieure, depuis longtemps, 
à la valeur comptable; le fait que la société émettrice ait subi des pertes 
importantes au cours du ou des derniers exercices; le fait que la société 
émettrice accumule des pertes depuis plusieurs années; la suspension des 
opérations portant sur le titre en question; les difficultés de trésorerie et 
les problèmes de continuité de l’exploitation de la société émettrice.

Tous les secteurs de la Banque sont touchés par cette convention 
comptable. 

Le tableau suivant résume les actifs financiers et les passifs financiers 
importants de la Banque qui sont comptabilisés à la juste valeur selon 
une méthode d’évaluation.

T A B L E A U 3 7

ACTIFS FINANCIERS ET PASSIFS FINANCIERS COMPTABILISÉS À LA JUSTE VALEUR selon  
UNE MÉTHODE D’ÉVALUATION

L’effet éventuel de l’utilisation d’autres hypothèses possibles et raison-
nables aux fins de l’évaluation de ces instruments financiers varierait 
d’une réduction de 68 millions de dollars de la juste valeur à une hausse 
de 82 millions de dollars de la juste valeur (avant les modifications de 
rajustements de valeur).

Au 31 octobre 2007

(en millions de dollars canadiens) Actifs financiers Passifs financiers

Valeurs 
mobilières 

détenues à 
des fins de 
transaction

Valeurs 
mobilières 
désignées 

comme 
détenues à 
des fins de 
transaction 

selon  
l’option  

de la juste 
valeur

Valeurs 
mobilières 

disponibles  
à la vente Dérivés

Prêts 
désignés 
comme 

détenus à 
des fins de 
transaction  

selon  
l’option  

de la juste 
valeur

Obligations  
liées aux 

valeurs 
 mobilières 
vendues à 
découvert Dérivés

Dépôts 
détenus à 

des fins de 
transaction

Juste valeur 77 637 $ 2 012 $ 34 355 $ 38 918 $ 1 235 $ 24 195 $ 41 621 $ 45 348 $
Reposant sur :

Cours officiels du marché 48 % 50 % 38 % 2 % – % 53 % 2 % – %
Techniques d’évaluation qui intègrent des intrants  

importants observables sur le marché ou des cotes  
des sociétés de courtage 51 % 50 % 62 % 98 % 100 % 47 % 97 % 99 %

Techniques d’évaluation qui intègrent des intrants  
importants non observables sur le marché 1 %  – % – % – % – % – %  1 % 1 %

Total en pourcentage 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 %
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COMPTABILISATION DES TITRISATIONS ET DES ENTITÉS  
À DÉTENTEURS DE DROITS VARIABLES 
Deux décisions importantes doivent être prises en ce qui concerne la 
comptabilisation des titrisations. La première décision importante con-
cerne les actifs titrisés montés par la Banque. Il faut décider si la titrisa-
tion peut être considérée comme une vente selon les PCGR. Selon les 
PCGR, il faut que la Banque satisfasse à certains critères particuliers pour 
établir qu’elle a renoncé au contrôle des actifs et, par conséquent, être 
en mesure de constater un gain ou une perte à la vente. Par exemple, les 
actifs titrisés doivent être isolés par rapport à la Banque et être placés 
hors d’atteinte de la Banque et de ses créanciers, même en cas de faillite 
ou de mise sous séquestre. Pour calculer le gain ou la perte à la vente, la 
direction estime les flux de trésorerie futurs à partir du montant estimatif 
des intérêts attendus sur les actifs titrisés, du rendement revenant aux 
investisseurs, de la tranche des actifs titrisés qui sera remboursée avant 
l’échéance prévue, des pertes sur créances prévues, du coût de gestion 
des actifs et du taux d’actualisation des flux de trésorerie futurs prévus. 
Les flux de trésorerie réels peuvent être très différents des estimations de 
la direction. Si les flux de trésorerie réels diffèrent de nos estimations des 
flux de trésorerie futurs, alors les gains ou les pertes de titrisation constatés 
dans les résultats seront rajustés. Avec prise d’effet le 1er novembre 
2006, les droits conservés sont classés comme des valeurs mobilières 
détenues à des fins de transaction et sont comptabilisés à la juste valeur 
au bilan consolidé de la Banque. La note 4 afférente aux états financiers 
consolidés de la Banque présente de l’information additionnelle sur les 
titrisations, y compris une analyse de sensibilité pour les principales 
hypothèses. Pour 2007, les principales hypothèses utilisées pour estimer 
les flux de trésorerie futurs n’ont fait l’objet d’aucune modification 
importante. Les hypothèses sont révisées périodiquement et peuvent être 
modifiées en cas de changements économiques importants.

La deuxième décision importante consiste à déterminer si les EDDV 
doivent être consolidées. Toutes les fiducies de titrisation de la Banque 
sont considérées comme des EDDV. Selon les PCGR actuels, les EDDV 
doivent être consolidées seulement lorsque la Banque est le principal 
bénéficiaire et est exposée à une majorité des pertes prévues de l’EDDV 
ou a droit à une majorité des rendements résiduels prévus de l’EDDV. 
En outre, la Banque ne doit pas consolider une EDDV qui est une SAA. 
La direction exerce son jugement pour estimer les pertes prévues et le 
rendement résiduel prévu en vue d’établir si la Banque conserve la 
presque totalité des risques et des avantages résiduels relatifs à l’EDDV. 
Selon les PCGR actuels, la totalité des actifs montés par la Banque et 
cédés à des EDDV satisfont aux critères de traitement à titre de vente et 
de non-consolidation. Cette convention comptable a une incidence sur 
les Services bancaires personnels et commerciaux au Canada, les Services 
bancaires en gros et le Siège social.

ÉVALUATION DES ÉCARTS D’ACQUISITION ET DES AUTRES 
ACTIFS INCORPORELS
Selon les PCGR, les écarts d’acquisition ne sont pas amortis, mais sont 
plutôt soumis à un test de dépréciation au moins annuellement au 
niveau des unités d’exploitation ou dans le cas où un événement ou un 
changement de situation indique que l’actif peut avoir subi une perte de 
valeur. Le test de dépréciation des écarts d’acquisition consiste à déter-
miner si l’unité d’exploitation à laquelle l’écart d’acquisition se rapporte 
a une juste valeur qui est inférieure à la valeur comptable, auquel cas la 
juste valeur de l’écart d’acquisition de l’unité d’exploitation est comparée 
à la valeur comptable de cet écart. Si la juste valeur est inférieure à la 
valeur comptable, l’écart d’acquisition est considéré comme ayant subi 
une perte de valeur, et une charge pour dépréciation est constatée 
immédiatement. La juste valeur des unités d’exploitation de la Banque 
est déterminée d’après des modèles d’évaluation internes qui tiennent 
compte de divers facteurs comme les bénéfices prévus et normalisés, les 
ratios cours-bénéfices et les taux d’actualisation. La direction exerce son 
jugement dans l’estimation de la juste valeur des unités d’exploitation, et 
toute imprécision des hypothèses et des estimations de juste valeur peut 
influer sur le calcul de la dépréciation et sur l’évaluation des écarts 
d’acquisition. La direction est d’avis que les hypothèses et les estimations 
utilisées sont raisonnables et justifiables dans le contexte actuel. Lorsque 

cela est possible, les justes valeurs internes sont comparées aux données 
du marché. Les valeurs comptables des unités d’exploitation de la 
Banque sont déterminées par la direction au moyen de modèles de capi-
tal économique aux fins de rajustement des actifs et passifs nets par 
unité d’exploitation. Ces modèles sont fondés sur divers facteurs comme 
le risque de marché, le risque de crédit et le risque d’exploitation, et ils 
visent à produire les fonds propres qui seraient détenus par une unité 
d’exploitation si elle était une entité autonome. L’attribution par la 
Banque de capital économique à l’unité d’exploitation est revue par le 
Comité de gestion du capital.

La juste valeur estimative de chacun des groupes d’unités 
d’exploitation de la Banque était sensiblement supérieure à la valeur 
comptable, y compris l’écart d’acquisition. Pour ce qui est des groupes 
d’unités d’exploitation pris séparément, la juste valeur estimative de tout 
groupe d’unités d’exploitation de la Banque devrait baisser de plus de 
30 % avant qu’une évaluation détaillée de la dépréciation soit requise. 

Les actifs incorporels qui tirent leur valeur de relations contractuelles 
avec des clients, ou qui peuvent être séparés et vendus, et qui ont une 
durée de vie utile limitée sont amortis sur leur durée de vie utile estima-
tive. La détermination de la durée de vie utile estimative de ces actifs 
incorporels qui ont une durée de vie limitée nécessite une analyse des 
circonstances ainsi que du jugement de la part de la direction. Les actifs 
incorporels ayant une durée de vie limitée font l’objet d’un test de 
dépréciation chaque fois que des circonstances indiquent que la valeur 
comptable peut ne pas être recouvrable. Ces circonstances indiqueraient 
une dépréciation possible des actifs incorporels, auquel cas il faudrait 
effectuer une analyse des flux de trésorerie. La valeur des actifs incor-
porels ayant une durée de vie limitée serait ramenée à leur valeur recou-
vrable nette selon les flux de trésorerie futurs prévus. Cette convention 
comptable a une incidence sur tous les secteurs d’exploitation de la 
Banque. Se reporter à la note 5 afférente aux états financiers consolidés 
de la Banque pour plus d’information sur les écarts d’acquisition et les 
autres actifs incorporels.

COMPTABILISATION DES PRESTATIONS DE RETRAITE ET DES 
AVANTAGES POSTÉRIEURS AU DÉPART À LA RETRAITE
L’obligation au titre des prestations de retraite et des avantages posté-
rieurs au départ à la retraite dépendent des hypothèses utilisées pour le 
calcul de ces montants. Les hypothèses actuarielles sont établies par la 
direction et évaluées annuellement par les actuaires de la Banque. Ces 
hypothèses comprennent le taux d’actualisation, le taux d’augmentation 
des salaires, la tendance générale du coût des soins de santé et le  
taux de rendement à long terme prévu des actifs du régime. Le taux 
d’actualisation utilisé pour évaluer les passifs est établi d’après le  
rendement à long terme d’obligations de sociétés notées AA à la date 
d’évaluation. Les autres hypothèses sont également des estimations à 
long terme. L’hypothèse relative au taux de rendement à long terme 
prévu des actifs du régime est fondée sur les rendements historiques et 
les attentes quant aux rendements futurs de chaque catégorie d’actifs 
ainsi que sur la répartition cible des actifs de la caisse. Comme ces 
hypothèses se rapportent à des facteurs à long terme, elles supposent  
un certain degré d’incertitude. Les écarts entre les résultats réels et  
les hypothèses ainsi que les variations des hypothèses découlant des 
modifications des attentes futures entraînent une augmentation ou  
une diminution de la charge pour prestations de retraite et avantages 
postérieurs au départ à la retraite au cours des exercices futurs. 

Le tableau ci-après présente la sensibilité de l’obligation au titre des 
prestations de retraite constituées et de la charge de retraite du régime 
de retraite principal de la Banque aux variations du taux d’actualisation, 
de l’hypothèse relative au rendement à long terme prévu des actifs du 
régime et du taux d’augmentation des salaires au 31 octobre 2007. 
L’analyse de sensibilité présentée dans le tableau est hypothétique et doit 
être utilisée avec prudence. Cette convention comptable a une incidence 
sur tous les secteurs de la Banque. Pour plus d’information sur les princi-
pales hypothèses utilisées pour établir la charge de retraite annuelle et 
l’obligation au titre des prestations constituées de la Banque, se reporter 
à la note 16 afférente aux états financiers consolidés.
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T A B L E A U 3 9 DÉRIVÉS DÉTENUS À DES FINS AUTRES QUE DE TRANSACTION

(en millions de dollars canadiens) Dérivés détenus à des fins autres  
que de transaction admissibles  
à la comptabilité de couverture

Dérivés détenus à des fins autres  
que de transaction non admissibles  

à la comptabilité de couverture

Revenu d’intérêts net (perte d’intérêts nette) (65,3) $ 56,9 $
Autres revenus 2,2 9,5

COMPTABILISATION DES IMPÔTS SUR LES BÉNÉFICES 
Pour comptabiliser les impôts de l’exercice, la Banque doit faire preuve 
de jugement à l’égard des questions touchant certaines opérations 
complexes, des questions connues en cours de pourparlers avec 
l’administration fiscale ou des questions soumises à un tribunal. De ce 
fait, la Banque a une charge d’impôts pour éventualités et elle en évalue 
régulièrement le caractère adéquat. 

Des impôts sur les bénéfices futurs sont constatés pour tenir compte 
de l’incidence des impôts futurs sur les opérations réalisées pendant 
l’exercice courant. La constatation d’impôts sur les bénéfices futurs a une 
incidence sur tous les secteurs de la Banque et fait appel au jugement, 
notamment dans les situations suivantes :
•	 La recouvrabilité des actifs d’impôts futurs est évaluée. La Banque cons-

tate une provision pour moins-value lorsqu’elle croit, d’après tous les 
éléments probants disponibles, qu’il est plus probable qu’improbable 
que les actifs d’impôts futurs constatés ne se réaliseront pas tous avant 
leur échéance. Cependant, le montant des actifs d’impôts futurs cons-
tatés et considérés comme réalisables pourrait être réduit si le bénéfice 
projeté n’était pas réalisé en raison de divers facteurs, tels qu’une con-
joncture économique défavorable. Si la Banque estimait que le béné-

fice projeté ne sera pas atteint, elle constaterait une provision pour 
moins-value additionnelle pour ramener ses actifs d’impôts futurs à un 
montant qu’elle croit réalisable. La taille de la provision pour moins-
value repose en grande partie sur les prévisions de bénéfices de la 
Banque, ces bénéfices établissant dans quelle mesure la Banque pourra 
utiliser ses actifs d’impôts futurs.

•	 Les actifs d’impôts futurs sont calculés à l’aide des taux d’imposition 
qui sont censés s’appliquer au cours de la période où ils seront réalisés. 
Les actifs et les passifs d’impôts constatés antérieurement doivent être 
rajustés lorsque la date prévue de l’événement futur est révisée en 
fonction de nouvelles informations. 

•	 La Banque n’a pas constaté de passifs d’impôts futurs au titre des 
bénéfices non répartis de certaines activités à l’étranger puisqu’elle 
ne prévoit pas rapatrier ces bénéfices. Les impôts estimatifs à payer 
sur ces bénéfices en cas de rapatriement seraient de 428 millions de 
dollars au 31 octobre 2007.

PASSIFS ÉVENTUELS
La Banque et ses filiales font l’objet de diverses poursuites dans le cours 
normal des affaires, dont bon nombre sont liées aux prêts. De l’avis de la 
direction, l’issue d’une ou de l’ensemble de ces poursuites n’aura pas 
d’incidence défavorable marquée sur la situation financière de la Banque.

Des provisions pour litiges éventuels sont constituées lorsqu’il devient 
probable que la Banque engagera des frais et que le montant peut être 
estimé de manière raisonnable. Outre la direction de la Banque, des 
experts internes et externes évaluent la probabilité et le montant esti-
matif des pertes. Tant qu’une éventualité existe, la direction ou les 
experts de la Banque peuvent obtenir de nouvelles informations qui peu-
vent changer leur évaluation quant à la probabilité de pertes et à leur 
montant estimatif. Toute modification des évaluations peut faire varier le 
montant des pertes comptabilisées. De plus, les coûts réels de résolution 
de ces réclamations peuvent être sensiblement supérieurs ou inférieurs 
aux provisions. 

Pour plus de détails, se reporter à la note 25 afférente aux états finan-
ciers consolidés de la Banque.

DÉRIVÉS
L’incidence des dérivés détenus à des fins autres que de transaction sur le 
revenu d’intérêts net et sur les autres revenus pour l’exercice terminé le 
31 octobre 2007 est présentée au tableau 39 ci-dessous.

(en millions de dollars canadiens) Obligation Charge

Incidence d’une variation de 1,0 % des  
principales hypothèses

Hypothèse utilisée pour le taux d’actualisation 5,60 % 5,50 %
Diminution de l’hypothèse 278  $  45 $
Augmentation de l’hypothèse (220) $  (31) $

Hypothèse utilisée pour le rendement à long 
terme prévu des actifs s.o. 6,75 %

Diminution de l’hypothèse s.o.  20 $
Augmentation de l’hypothèse s.o.  (20) $

Hypothèse utilisée pour le taux d’augmentation 
des salaires 3,50 % 3,50 %

Diminution de l’hypothèse  (68) $  (28) $
Augmentation de l’hypothèse 76  $  19 $

T A B L E A U 3 8

SENSIBILITÉ DE LA MODIFICATION  
DES PRINCIPALES HYPOTHÈSES
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La Banque prévoit adopter les normes comptables suivantes au cours des 
prochains exercices. Voir la note 1 afférente aux états financiers consoli-
dés de la Banque pour plus de détails sur ces modifications futures.

Informations à fournir concernant le capital
L’ICCA a publié une nouvelle norme comptable, soit le chapitre 1535, 
«Informations à fournir concernant le capital», qui exige que des infor-
mations tant qualitatives que quantitatives soient présentées pour per-
mettre aux utilisateurs des états financiers d’évaluer les objectifs, les 
politiques et les procédures de gestion du capital de l’entité. Pour la 
Banque, cette nouvelle norme entrera en vigueur le 1er novembre 2007. 

Instruments financiers 
L’ICCA a publié deux nouvelles normes comptables, soit le chapitre 3862, 
«Instruments financiers – informations à fournir», et le chapitre 3863, 
«Instruments financiers – présentation», qui s’appliquent aux états finan-
ciers intermédiaires et annuels relatifs aux exercices ouverts à compter du 
1er octobre 2007. La Banque a l’intention d’adopter ces nouvelles normes 
à compter du 1er novembre 2007. 

Comptabilisation des coûts de transaction d’instruments financiers 
classés comme détenus à des fins autres que de transaction
Le 1er juin 2007, le CPN a publié le CPN-166, «Choix de méthode 
comptable pour les coûts de transaction», qui permet à une entité de 
choisir entre la comptabilisation de tous les coûts de transaction en 
résultat net et l’ajout à la valeur comptable initiale des coûts de  
transaction qui sont directement attribuables à l’acquisition ou à 
l’émission de l’instrument financier pour tous les instruments financiers 
semblables classés comme détenus à des fins autres que de transaction. 
Cette norme entrera en vigueur le 1er novembre 2007. La nouvelle 
norme ne devrait pas avoir d’incidence importante sur la situation  
financière ou les bénéfices de la Banque.

NORMES ET CONVENTIONS COMPTABLES

Modifications futures de  
conventions comptables  
et de la présentation de  
l’information financière

PCGR DES ÉTATS-UNIS 
Régimes de retraite à prestations déterminées et autres régimes 
d’avantages postérieurs au départ à la retraite
La Banque a adopté le Statement of Financial Accounting Standards  
du FASB (SFAS) No. 158, «Employers’ Accounting for Defined Benefit 
Pension and Other Postretirement Plans» le 31 octobre 2007. En date du 
1er novembre 2008, la norme exigera également que la date à laquelle 
les obligations au titre des prestations constituées et les actifs du régime 
sont évalués soit la date de clôture de l’exercice. Par conséquent, la 
Banque ne pourra plus évaluer ses régimes de retraite à prestations 
déterminées jusqu’à trois mois avant la date des états financiers. 

Impôts sur les bénéfices
À compter du 1er novembre 2007, la Banque sera tenue d’adopter 
l’interprétation du FASB concernant les impôts sur les bénéfices. Cette 
interprétation fournit une ligne directrice sur la constatation, l’évaluation 
et la présentation des économies et des passifs d’impôts. La Banque 
évalue actuellement l’incidence de cette interprétation sur ses états 
financiers consolidés.

Évaluation à la juste valeur
En date du 1er novembre 2008, la Banque devra adopter la ligne direc-
trice du FASB concernant l’évaluation à la juste valeur. La nouvelle ligne 
directrice se répercutera surtout sur la mesure de la juste valeur des 
instruments financiers de la Banque. La Banque devra également 
présenter plus d’informations à l’égard de ses mesures à la juste valeur. 
La Banque évalue actuellement l’incidence de cette ligne directrice sur 
ses états financiers consolidés. 

Option de la juste valeur pour les actifs financiers et  
les passifs financiers
La norme comptable du FASB concernant l’option de la juste valeur pour 
les actifs financiers et les passifs financiers permet à une entité de choisir 
d’évaluer à la juste valeur les instruments financiers admissibles, les 
variations de la juste valeur étant constatées dans les résultats. La norme 
entrera en vigueur pour la Banque le 1er novembre 2008.
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INFORMATION SUR LES CONTRÔLES ET PROCÉDURES
Sous la surveillance et avec la participation de la direction de la Banque, 
y compris le chef de la direction et le chef des finances, une appréciation 
de l’efficacité des contrôles et procédures à l’égard de l’information 
financière de la Banque, selon les règles de la SEC et des Autorités 
canadiennes en valeurs mobilières, a été effectuée en date du 31 octobre 
2007. Selon cette appréciation, la direction de la Banque, y compris le 
chef de la direction et le chef des finances, a conclu que les contrôles  
et procédures à l’égard de l’information financière de la Banque étaient 
efficaces au 31 octobre 2007.

RAPPORT DE LA DIRECTION SUR LE CONTRÔLE INTERNE À 
L’ÉGARD DE L’INFORMATION FINANCIÈRE
La direction de la Banque est responsable de la mise en place et du 
maintien d’un processus de contrôle interne adéquat à l’égard de 
l’information financière pour la Banque. Le contrôle interne de la Banque 
à l’égard de l’information financière s’entend des politiques et des procé-
dures qui 1) concernent la tenue de comptes suffisamment détaillés qui 
donnent une image fidèle des opérations et des cessions d’actifs de la 
Banque; 2) fournissent une assurance raisonnable que les opérations sont 
enregistrées comme il se doit pour établir les états financiers selon les 
principes comptables généralement reconnus, et que les encaissements 
et décaissements de la Banque ne sont faits qu’avec l’autorisation de la 

NORMES ET CONVENTIONS COMPTABLES

Contrôles et procédures
direction et du conseil d’administration; et 3) fournissent une assurance 
raisonnable que toute acquisition, utilisation ou cession non autorisée 
des actifs de la Banque qui pourrait avoir une incidence importante sur 
les états financiers est soit interdite, soit détectée à temps. 

La direction de la Banque a utilisé les critères établis dans le rapport 
Internal Control – Integrated Framework publié par le Committee of 
Sponsoring Organizations de la Commission Treadway, pour effectuer, 
avec la participation du chef de la direction et du chef des finances, une 
appréciation de l’efficacité du contrôle interne de la Banque à l’égard de 
l’information financière. D’après cette appréciation, la direction a conclu 
que le contrôle interne de la Banque à l’égard de l’information financière 
était efficace au 31 octobre 2007. L’efficacité du contrôle interne à 
l’égard de l’information financière a été vérifiée par les vérificateurs 
indépendants de la Banque, Ernst & Young s.r.l., cabinet d’experts-
comptables inscrit, qui ont aussi vérifié les états financiers consolidés de 
la Banque pour l’exercice terminé le 31 octobre 2007. Dans leur rapport, 
à la page 77, les vérificateurs expriment une opinion sans réserve sur 
l’efficacité du contrôle interne de la Banque à l’égard de l’information 
financière en date du 31 octobre 2007.

MODIFICATIONS DU CONTRÔLE INTERNE À L’ÉGARD DE 
L’INFORMATION FINANCIÈRE
Au cours de 2007, il n’y a eu aucune modification aux politiques,  
procédures et autres processus sur le contrôle interne à l’égard de 
l’information financière de la Banque qui a eu ou qui pourrait raisonna-
blement avoir une incidence importante sur le contrôle interne de la 
Banque à l’égard de l’information financière.


